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Article 1 er  : Objet

Etabli en exŽcution des dispositions des statuts de la FŽdŽration Internationale Amateur
de Sambo (FIAS),
     Vu le r•glement financier
     Vu le r•glement disciplinaire
     Vu le r•glement sur lÕorganisation sportive des Žpreuves internationales
Les r•gles internationales de sambo ont pour objet notamment :
     De dŽfinir et de prŽciser les conditions pratiques et techniques dans lesquelles
.    doivent se dŽrouler les combats,
     De fixer la valeur attribuable aux actions et prises de sambo,
     DÕŽnumŽrer les actions et les interdictions,
     De fixer les fonctions techniques du corps dÕarbitrage,
     De dŽterminer les modalitŽs de classement, de pŽnalisation, dÕŽlimination des
     concurrentsÉ
Susceptibles dÕ•tre modifiŽes ˆ la lumi•re des constatations pratiques de leur
application et en fonction de la recherche de leur efficacitŽ, les r•gles internationales
ŽnoncŽes ci-apr•s, constituent le cadre dans lequel se manifeste le sambo sportif.

Article 2 : Champ dÕapplication

Le prŽsent r•glement est obligatoirement applicable aux CHAMPIONNATS et COUPES
DU MONDE, CHAMPIONNATS ET COUPES CONTINENTALES, EPREUVES
NATIONALES, REGIONALES et DEPARTEMENTALES, et dÕune mani•re gŽnŽrale, ˆ
toutes les Žpreuves organisŽes par les fŽdŽrations affiliŽes ˆ la FIAS.

Article 3 : InterprŽtation

En cas de dŽsaccord sur lÕinterprŽtation des dispositions dÕun quelconque article ci-
apr•s, le dŽpartement technique de la FIAS est seul habilitŽ ˆ prŽciser la signification
exacte du ou des articles concernŽs, seul le texte fran•ais faisant foi.

Article 4 : MŽthode de compŽtition

Les compŽtitions Internationales de sambo se dŽcomposent de la mani•re suivante :
     A Tours Žliminatoires ;
     B Finales.

Cette r•gle est appliquŽe pour toutes les compŽtitions individuelles qui groupent
quatre sambo•stes et plus par catŽgorie de poids.

Dans le cas o• il y aurait seulement deux ou trois sambo•stes, on adopte le syst•me de
chacun contre chacun, dit tournoi nordique, et sans tour Žliminatoire.

Article 5 : Programme des compŽtitions

Le programme des compŽtitions est fixŽ comme suit :
     A) Championnat du Monde Seniors deux jours sur deux tapis.

PrŽambule
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     B) Championnats Espoirs un jour sur deux tapis.
     C) Championnats Continentaux deux jours sur deux ou trois tapis en fonction du
nombre de candidats.

En principe, pour les types de compŽtition, la durŽe des sŽances ne doit pas dŽpasser
quatre heures sans interruption avec un minimum de quinze minutes de repos entre
deux matchs.
Pour tous les types de compŽtition, une catŽgorie se dŽroule au maximum sur deux
jours.

A savoir premi•re et deuxi•me journŽe : tours Žliminatoires et finales et/ou deuxi•me
journŽe les finales. La dŽcision sera prise par le responsable du secrŽtariat apr•s
consultation des feuilles de pesŽe.

En principe un sambo•ste ne doit pas effectuer plus de quatre combats par jour. Toutes
les finales doivent se dŽrouler sur un tapis dans la mesure du possible.

Structure matŽrielle

Article 6 : CatŽgorie dÕ‰ge et de poids, compŽtitions.

Les catŽgories de poids sont les suivantes pour :
     Les championnats et Coupes du Monde
     Les Championnats Continentaux
     Les Festivals Mondiaux
     Les Epreuves Nationales, RŽgionales et dŽpartementales.
     Toutes les rencontres internationales.
Pour les formules Open, les catŽgories de poids se font au poids rŽel et par
regroupement des poids de corps les plus reprŽsentatifs.

CatŽgories de poids en kilogrammes
Benjamins Minimes Cadets Juniors Espoirs Seniors

11-12 Ans 13-14 Ans 15-16 Ans 17-18 Ans 19-20 Ans 21 Ans et Plus

FŽminin /
Masculin

FŽminin Masculin FŽminin Masculin FŽminin Masculin FŽminin Masculin FŽminin Masculin

24

27

30

33

36

39

42

45

48

51

+ 51

32

36

40

44

48

52

56

60

- 60

32

36

40

44

48

52

56

60

64

+ 64

35

40

45

50

55

60

+ 60

40

45

50

55

60

65

70

75

+ 75

40

44

48

52

56

60

65

70

75

+ 75

44

48

52

56

60

65

70

75

81

87

+ 87

48

52

56

60

64

68

72

80

+ 80

52

57

62

68

74

82

90

100

+ 100

48

52

56

60

64

68

72

80

+ 80

52

57

62

68

74

82

90

100

+ 100

3 minutes 4 minutes 5 minutes 6 minutes

Chapitre 1
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CompŽtitions

Les compŽtitions des catŽgories dÕ‰ges sont les suivantes :

MINIMES et CADETS 13 ˆ 16 ans
     CompŽtitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Festivals Mondiaux.

Un sambo•ste ayant lÕ‰ge de 16 ans, rŽvolus, peut participer aux compŽtitions des
juniors et des espoirs avec une autorisation mŽdicale appropriŽe.

Remarque :
En France, un cadet peut participer aux Championnats juniors sous la responsabilitŽ de
son entra”neur de club.

JUNIORS 17 et 18 ans
     CompŽtitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Championnats du Monde.

ESPOIRS 19 ˆ 20 ans
     CompŽtitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Championnats du Monde.

Remarque :
En France un espoir peut participer aux Championnats seniors sous la responsabilitŽ
de son entra”neur de club.

SENIORS 21 ans et plus

     CompŽtitions Internationales.
     Championnats Continentaux.
     Championnats du Monde.
    Jeux Olympiques.

Il est permis ˆ un sambo•ste espoir de participer ˆ une compŽtition sŽnior sÕil a atteint
lÕ‰ge de 20 ans au moment de la compŽtition.

Article 7 : DurŽe des matchs

La durŽe des matchs est fixŽe de la mani•re suivante :

     MINIMES et CADETSÊ: 3 minutes
     JUNIORS                    : 4 minutes
     ESPOIRS                   Ê: 5 minutes
     SENIORS                   Ê: 6 minutes
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Article 8 : Licences

Tous sambo•ste prenant part aux Championnats et festivals du Monde, Coupe du
Monde, Championnats, Coupes et Jeux Continentaux doit possŽder la licence
internationale de compŽtiteur, dŽfinie par un r•glement particulier.

Le compŽtiteur est tenu de la remettre au moment de la pesŽe au dŽlŽguŽ officiel, quiÊla
fait parvenir pour vŽrification au reprŽsentant de la FIAS lequel la restitue le jour m•me
au responsable de lÕŽquipe du compŽtiteur.

La licence Internationale nÕest valable que lorsquÕelle poss•de le timbre FIAS de lÕannŽe
en cours.

Il en est de m•me, en France, pour la licence Nationale obligatoire pour participer ˆ une
compŽtition Nationale avec :
     Validation par le timbre de lÕannŽe,
     Photo rŽcente sur la licence,
     Autorisation dÕintervention mŽdicale,
     Certificat mŽdical de moins de trois mois,
     Grades correspondantsÉ

Et frais dÕengagements acquittŽs

Article 9 : PesŽe

La liste dŽfinitive des concurrents doit •tre obligatoirement remise la veille de la PesŽe,
par le chef de dŽlŽgation au ComitŽ dÕorganisation.

Les concurrents seront pesŽs en slip et seront examinŽs par les mŽdecins, lesquels
sont tenus d ÔŽliminer tout sambo•ste prŽsentant un quelconque danger de
contamination.

Les concurrents devront •tre en parfaite condition physique et prŽsenter des ongles
coupŽs tr•s courts, ce qui doit •tre contr™lŽ ˆ la pesŽe.
JusquÕˆ la fin des opŽrations, les sambo•stes ont le droit, chacun leur tour de se placer
sur la bascule autant de fois quÕils le dŽsirent mais sans toutefois perturber le
dŽroulement de la pesŽe.

Les fŽminines pourront •tre pesŽes en sous-v•tements ou en juste au corps. Il leur sera
tolŽrŽ une marge de 300 grammes.

Article 10 : La tenue

Les sambo•stes doivent se prŽsenter au bord du tapis en veste ˆ Žpaulettes saillantes
munie de deux passants ˆ la taille pour maintenir la ceinture ˆ 20 centim•tres du
noeud, latŽralement. La ceinture doit faire deux tours avant dÕ•tre nouŽe par un noeud
plat, les bouts restants mesurant 20 centim•tres. Les sambo•stes doivent •tre en short
non flottant sans bretelle couvrant le bassin et le tiers supŽrieur des cuisses. Les
manches doivent arriver aux poignets et permettre de passer quatre doigts de la main.

LÕusage de genouill•res lŽg•res est permis (les genouill•res matelassŽes Žtant
interdites par exemple). Les prot•ges oreilles ou casques renforcŽs sont interdits. Seuls
sont autorisŽs les articles en tissus Žlastiques.
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Les chaussures de Sambo seront fines, lŽg•res, ˆ semelles fines et souples et couvrant
la cheville. LÕusage de chaussures ˆ talons ou ˆ semelles Žpaisses, de chaussures ˆ
boucles ou comportant une partie mŽtallique est interdit.

Il est interdit dÕajouter quoi que ce soit ˆ cette tenue, sauf dans le cas dÕarr•t de match
pour blessure ou toute autre raison, arr•t pendant lequel le lutteur peut se couvrir dÕun
v•tement chaud.

Article 11 : Le tapis

Un tapis de type homologuŽ par la FIAS de neuf m•tres de diam•tre, entourŽ dÕune
garniture de m•me Žpaisseur, d'un m•tre cinquante de largeur est obligatoire dans
toutes les Žpreuves telles que les Jeux Olympiques, Championnats et Coupes du
Monde, Championnats et Jeux Continentaux, toutes les Žpreuves Internationales.

A lÕintŽrieur du cercle de neuf m•tres, tout au long de sa circonfŽrence, est tracŽe une
bande de couleur rouge de un m•tre de largeur, qui fait partie intŽgrante de la surface
de combat.

Le centre du tapis est matŽrialisŽ par un cercle dÕun m•tre de diam•tre matŽrialisŽ par
une bande de dix centim•tres de largeur.

Pour dŽsigner les diffŽrentes parties du tapis, la terminologie suivante sera employŽe :
     Le centre du tapis,
     La surface de combat,
     La surface de protection

Il permis dÕutiliser un tapis de10 m•tres de diam•tre de surface de combat, ˆ condition
que la surface de protection ait un minimum de un m•tre vingt de largeur.
De m•me pour les tournois, il sera permis dÕutiliser un tapis avec une zone de combat
de huit m•tres.

En cas de mauvaise visibilitŽ, le tapis devra •tre ŽlevŽ sur une plate-forme dont la
hauteur ne devra excŽder un m•tre dix (piquet et cordes de type ring de boxe Žtant
interdits).

Si le tapis est installŽ sur un podium et que la surface de protection nÕatteint pas deux
m•tres, les cotŽs du podium devront •tre garnis de panneaux inclinŽs ˆ quarante cinq
degrŽs maximum. La garniture de protection, des panneaux inclinŽs, devra •tre dans
tous les cas dÕune autre couleur.

Le tapis doit •tre couvert dÕune b‰che qui, pour Žviter les contaminations, doit •tre lavŽ
et dŽsinfectŽ. Les boucles de la b‰che doivent •tre protŽgŽes.

Dans tous les cas, quel que soit le tapis, avec ou sans b‰che, les mesures dÕhygi•nes
doivent •tre respectŽes.

Le tapis doit •tre placŽ de telle sorte que le combat puisse se faire m•me si les
sambo•stes se trouvent en dehors de la surface de combat avec un seul point de
contact avec le tapis. La circulation et le dŽroulement de la compŽtition doit pouvoir se
faire normalement autour du tapis.

Les coins du tapis sont marquŽs en opposition, par les couleurs rouge et bleu.
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Article 12 : Service mŽdical

Ainsi que le prŽcise le r•glement international de compŽtition, tout sambo•ste doit se
soumettre ˆ un examen mŽdical autorisant la pratique de sport de combat et moins de
quatre vingt dix jours avant la compŽtition.

LÕorganisation des dites compŽtitions est tenue de mettre en place un service mŽdical
chargŽ dÕassurer la surveillance des combats, dÕaider ˆ dŽceler la pratique du doping.

Le nombre de mŽdecins et dÕauxiliaires mŽdicaux doit •tre suffisant pour une bonne
ma”trise dÕŽventuels accidents ou incidents.

AppelŽ ˆ fonctionner pendant toute la durŽe de la compŽtition, le service mŽdical est
placŽ sous lÕautoritŽ de la Commission MŽdicale de la FIAS.

Avant la pesŽe des concurrents, les mŽdecins proc•dent ˆ lÕexamen des athl•tes. Ils
vŽrifient que ceux-ci soient mŽdicalement aptes ˆ pratiquer la compŽtition et quÕils ne
prŽsentent pas un Žtat dangereux pour eux m•mes ou pour leurs adversaires. Cet
examen vise en particulier les maladies contagieuses. Il sÕassure que les fŽminines ne
soient pas en Žtat de grossesse.

Le mŽdecin a toute autoritŽ pour interdire la participation dÕun athl•te ˆ la compŽtition. Il
doit, dÕautre part, pendant toute la durŽe des Žpreuves et ˆ tout moment, •tre pr•t ˆ
intervenir en cas dÕaccident et doit dŽcider de lÕaptitude dÕun sambo•ste ˆ poursuivre ou
cesser le combat.

Article 13 : Intervention du service mŽdical

Le service mŽdical a le droit et le pouvoir dÕarr•ter ˆ tout moment un combat, par
lÕintermŽdiaire du Chef de Tapis lorsquÕil estime quÕil y a un danger pour lÕun ou lÕautre
des compŽtiteurs (article 12).
Il peut Žgalement faire cesser immŽdiatement un combat en dŽclarant lÕun ou lÕautre
des sambo•stes inapte ˆ continuer.

En cas de blessure ou de litige, le sambo•ste ne doit jamais quitter le tapis, sauf sur
abandon ou sur blessure grave nŽcessitant son Žvacuation immŽdiatement.

Si indŽpendamment de sa volontŽ, un concurrent se trouve dans lÕobligation
dÕinterrompre le combat, pour tout incident acceptable constatŽ par le MŽdecin de la
FIAS ou de la compŽtition, le combat peut •tre suspendu pour une durŽe totale de trois
minutes qui peut •tre prise en une ou plusieurs fois, au cours du match. Cet arr•t peut
•tre accordŽ ˆ chacun des deux sambo•stes.

 Chaque minute doit •tre annoncŽe ˆ lÕathl•te. Au bout de trois minutes si le sambo•ste
ne reprend pas le combat, il sera dŽclarŽ battu par blessure.

Sur avis du mŽdecin un sambo•ste ayant perdu un match sur blessure peut •tre admis
ˆ continuer la compŽtition au tour suivant si cette dŽfaite nÕest pas un cas dÕŽlimination.
LÕavis mŽdical dÕarr•t ou de poursuite de la compŽtition doit •tre formulŽ avant
lÕinscription au tableau dÕappariement suivant par le responsable du sambo•ste au
responsable du secrŽtariat de la compŽtition.
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Article 14 : Doping

En application des dispositions des statuts de la FIAS et afin de combattre lÕŽventuelle
pratique du doping, la FIAS se rŽserve le droit, dans toutes les compŽtitions contr™lŽes
par elle, de procŽder ˆ des examens ou tests anti-doping. En aucun cas, les
compŽtiteurs ou les dirigeants ne pourront sÕopposer ˆ ce contr™le sous peine de
sanction.

La commission mŽdicale de la FIAS dŽcidera du moment, du nombre ou de la
frŽquence de ces examens de contr™le, lesquels seront pratiquŽs par tous les moyens
qui lui semblent utiles.

Les prŽl•vements appropriŽs seront effectuŽs par un mŽdecin accrŽditŽ par la FIAS en
prŽsence dÕun membre du Bureau ExŽcutif et dÕun dirigeant du sambo•ste appelŽ ˆ •tre
contr™lŽ.

Dans le cas ou le prŽl•vement ne serait pas effectuŽ dans les conditions fixŽes ci-
dessus, les rŽsultats obtenus pourront •tre considŽrŽs comme nuls. (voir
rŽglementation en mati•re de doping).

DŽroulement des compŽtitions

AÊ: FORMULE INTERNATIONALE

Article 15 : Tirage au sort, rŽpartition en deux groupes

Les participants aux Žpreuves devront •tre rŽpartis en deux groupes Žliminatoires et
appariŽs pour chaque tour dÕapr•s un numŽro dÕordre attribuŽ ˆ chacun d Ôentre aux,
par tirage au sort effectuŽ avant le dŽbut de la compŽtition, ˆ la pesŽe.

A Tirage au sort
Il doit •tre public.
Le sambo•ste pesŽ, tire lui-m•me un numŽro en quittant la balance. Sur la base de ce
numŽro il sera intŽgrŽ dans un groupe et appariŽ.

Ce numŽro est immŽdiatement inscrit sur la feuille de pesŽe et sur le panneau
dÕaffichage, placŽ ˆ la vue du public.

IMPORTANT :
Si ˆ lÕoccasion du tirage au sort une erreur de procŽdure est constatŽe par le
responsable de la pesŽe le tirage au sort de la catŽgorie sera annulŽ.

CLASSIFICATION DE DEPART
ImmŽdiatement apr•s la pesŽe, les sambo•stes sont rŽtablis dans lÕordre de
classification en les numŽrotant  du plus petit au plus grand.

B Formation des groupes

Les sambo•stes ayant obtenu un numŽro de classification impair forment le groupe A et
ceux ayant obtenu un numŽro pair le groupe B.

Chapitre 2
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Article 16 : Appariement

Un document fixant le protocole et lÕhoraire des Žpreuves devra •tre Žtabli et fournir
toutes prŽcisions utiles sur le dŽroulement prŽvisible de la compŽtition.

A titre dÕexemple pour le calcul de la durŽe dÕun championnat :

Championnat sŽniors, quatre vingt onze participants, match de six minutes.

Soit 11heures 54 minutes sur un tapis ou 11 heures 54/2 sur deux tapis

DurŽe des finales pour 22 matchs de 6 minutes chacun = 2 heures 18 sur un tapis ou 2
heures 18/2 sur deux tapis.

Remise des rŽcompenses : Une heure

DurŽe totale de la compŽtition : ± 15 heures sur un tapis
± 8 heures sur deux tapis.

Les appariements de chaque tour, de m•me que leur rŽsultats, sont enregistrŽs sur une
liste ˆ lÕintention des concurrents qui doivent pouvoir la consulter ˆ tout moment.
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EXEMPLEÊ:

METHODE INTERNATIONALE
14 sambo•stes sont engagŽs et seulement 12

se prŽsentent ˆ la pesŽe.

N¡ DE TIRAGE AU SORT DE 1 A 14

Sambo•ste A - 4
Sambo•ste B - 3
Sambo•ste C - 6
Sambo•ste D - 5
Sambo•ste E - 1

Sambo•ste F Ð 14
Sambo•ste G -12
Sambo•ste H -2
Sambo•ste I -10
Sambo•ste J - 8
Sambo•ste K -13
Sambo•ste L - 9

METHODE FRANCAISE
Un jeux complet de jetons du LOTO

N¡ DE TIRAGE AU SORT DE 1 A 99

- 12
- 16
- 45
- 32
- 7

- 91
- 76
- 11
- 72
- 47
- 82
- 58

CLASSIFICATION DE DEPART
N¡1 ÐSambo•ste E
N¡2 ÐSambo•ste H
N¡3 ÐSambo•ste B
N¡4 ÐSambo•ste A
N¡5 ÐSambo•ste D
N¡6 ÐSambo•ste C
N¡7 ÐSambo•ste J
N¡8 ÐSambo•ste L
N¡9 ÐSambo•ste I

N¡10 ÐSambo•ste G
N¡11 ÐSambo•ste K
N¡12 -Sambo•ste F

FORMATION DES GROUPES
Groupe A

1 Ð E
3 Ð B
5 Ð D
7 Ð J
9 Ð I

11 Ð K

Groupe B
2 Ð H
4 Ð A
6 Ð C
8 Ð L

10 Ð G
12 - F

Dans chaque groupe, si le nombre de concurrents est impair, celui dÕentre eux qui aura
tirŽ le numŽro le plus fort sera exempt, qualifiŽ pour le tour suivant, sans point
technique et sera placŽ le premier sur le tableau pour lÕappariement de ce tour.

Il conservera cette place jusquÕˆ ce quÕun autre concurrent devenu exempt de la m•me
fa•on soit remontŽ ˆ son tour en haut du tableau.

LÕimparitŽ amenant lÕexemption dans un tour est un droit acquis par le tirage au sort.
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Il est permis de le retirer lorsque son maintien rend impossible lÕappariement des autres
concurrents du m•me tour, ou lorsque son retrait permet de faire lÕappariement dÕun
plus grand nombre de combats dans le m•me tour.

LÕappariement des tours se fera de la fa•on suivante :

On commence par le nom du concurrent se trouvant en haut du tableau et qui aura
comme adversaire le concurrent dont le numŽro est le plus pr•s du sien, mais nÕayant
pas combattu avec lui.

EXEMPLE   :
GROUPE A (10 SAMBOISTES)

1ER TOUR
1-2
3-4
5-6
7-8
9-10

2EMETOUR
1-3
2-4
5-7
6-9
8-10

3EMETOUR
1-5
2-3
7-10
8-9

Au deuxi•me tour sont ŽliminŽs avec deux dŽfaites les 4 et 6.

GROUPE B (9 SAMBOISTES)

1ER TOUR
1-2
3-4
5-6
7-8
9-Exempt

2EMETOUR
9-1
2-3
4-5
6-7
8-Exempt

3EMETOUR
8-9
1-4
2-6

Au deuxi•me tour sont ŽliminŽs avec deux dŽfaites les 3, 5 et 7.

Toutefois lÕappariement prŽvu et Žtabli comme il est dit ci-dessus, doit •tre modifiŽ
chaque fois quÕun concurrent non ŽliminŽ, doit se retirer de la compŽtition pour cause
de blessure ou de maladie mŽdicalement constatŽe. Un nouvel appariement doit •tre
effectuŽ avant le commencement du prochain tour de la catŽgorie concernŽe.

Remarque est faite quÕil appartient obligatoirement au sambo•ste en cause ou ˆ son
dirigeant responsable, dÕinformer immŽdiatement le secrŽtariat de la compŽtition de son
arr•t de participation.

Dans les Žpreuves o• participent dans une m•me catŽgorie plusieurs sambo•stes dÕun
m•me pays (club ou comitŽ), les intŽressŽs pourront •tre appelŽs ˆ se rencontrer d•s le
premier tour, si lÕappariement du tirage au sort en dŽcide ainsi.

Article 17 : Les tours Žliminatoires

Les tours Žliminatoires en deux groupes A et B pour chaque catŽgorie de poids.

AÊ: DurŽe
Les tours Žliminatoires se poursuivent jusquÕˆ lÕŽlimination progressive des concurrents.
Ils durent jusquÕˆ ce que le classement des trois premiers puisse •tre dŽterminŽ dans
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chaque groupe. Au fur et ˆ mesure de lÕŽlimination des concurrents on leur attribue leur
classement.

BÊ: Classement dans les groupes A et B
Le classement des trois premiers dans chaque groupe est dŽterminŽ par les points
positifs que chacun des trois derniers concurrents non ŽliminŽs auront acquis apr•s
avoir rencontrŽ les deux autres concurrents. Celui qui totalise le plus de points positifs
uniquement sur ces deux matchs sera le premier.

Si au dernier tour Žliminatoire il ne reste que deux sambo•stes non ŽliminŽs, celui qui
gagne le combat contre lÕautre sera classŽ premier. Sera classŽ troisi•me celui qui aura
totalisŽ le plus de points parmi les concurrents ŽliminŽs ˆ lÕavant dernier tour.

Si les deux sambo•stes sont ˆ ŽgalitŽ de points, leur classement est dŽterminŽ dÕapr•s
le rŽsultat de leur propre match qui devra •tre fait sÕil nÕa pas encore ŽtŽ disputŽ.

Formation de la finale dans les groupesÊ:

Peuvent y trouver place les sambo•stes sans dŽfaite ou ayant tout au plus une dŽfaite.
Si par la force des circonstances, dans cette finale de groupe prend place un sambo•ste
ayant deux dŽfaites, il occupe automatiquement la troisi•me place dans le groupe sans
avoir ˆ rencontrer les deux autres concurrents.

Le classement sera dŽterminŽ, comme il est dit prŽcŽdemment, par les points positifs
que chacun des trois sambo•stes auront obtenu sur les matchs des autres concurrents
non ŽliminŽs.

Cas dÕŽgalitŽÊ:

En cas dÕŽgalitŽ de points positifs de plusieurs sambo•stes, le classement est Žtabli en
apprŽciant successivement les ŽlŽments suivants :
1 -    Le plus de points positifs accumulŽs au cours de la compŽtition.
2 -    Le plus de victoires
3 -    Le plus de victoires totales (projection nette, prise de soumission, supŽrioritŽ
        technique)
4 -    Le plus de victoires avec 4 : 0 non comptŽes comme victoires totales (abandon,
        forfait, É)
5 -    Le plus de victoires aux points par petite supŽrioritŽ (diffŽrence de huit ˆ onze
        points).
6 -    Le plus de victoires aux points (un ˆ sept points de diffŽrence)
7 -    Le moins de dŽfaites
8 - Si ˆ ce stade lÕŽgalitŽ subsiste, on recherche le nombre de points techniques,
.     marquŽs par le concurrent dans les deux derniers matchs comptant pour la finale de
.      groupe. Sera classŽ avant lÕautre celui qui aura marquŽ le plus de points.

Dans le cas o• entre eux les trois finalistes auraient obtenu une victoire totale, ils
seraient classŽs en fonction de la rapiditŽ du temps effectuŽ pour obtenir la victoire
totale.

Article 18 : FINALES

Participent ˆ la finale les trois premiers concurrents des groupe A et BÊ:
   Les troisi•mes des groupes A et B disputeront les cinqui•me et sixi•mes place.
   Les seconds des groupes A et B disputeront les troisi•me et quatri•me place.
   Les premiers des groupes A et B disputeront les premi•re et deuxi•me place.
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Le rŽsultat de leur confrontation directe dŽtermine leur classement final dans la
catŽgorie.

CAS PARTICULIERÊ

Dans le cas o• un sambo•ste ne se prŽsente pas au tapis pour disputer un match de
finale, il sera disqualifiŽ de compŽtition et classŽ. Son adversaire aura gagnŽ le match.
Pour Žtablir le classement des six premiers on rep•chera un concurrent ŽliminŽ au
dernier tour il occupera la sixi•me place sans combattre.
Si on doit rep•cher un sambo•ste dans chaque groupe ils seront classŽs cinqui•me ˆ
ŽgalitŽ sans combattre.

Article 19 : Classement de la finale

Les combats dŽterminant le classement final pour les six premi•res places doivent se
terminer par la victoire dÕun sambo•ste.

PRECISIONS COMPLEMENTAIRESÊ

Un sambo•ste qui ne termine pas la compŽtition, qui est disqualifiŽ pour brutalitŽ ou
mauvaise tenue, nÕest pas classŽ. Dans ce cas il conviendra que le Chef de Tapis
sÕassure le concours du responsable de lÕarbitrage de la compŽtition ou de son adjoint.

Un sambo•ste blessŽ, immobilisŽ, hospitalisŽ, É et qui ne peut se prŽsenter sur le
tapis, peut avec obligatoirement lÕavis du mŽdecin de la compŽtition •tre forfait, dŽclarŽ
battu mais non disqualifiŽ. Il peut donc •tre classŽ voire reprendre la compŽtition sÕil
nÕest pas ŽliminŽ.

Enfin un sambo•ste classŽ, contraint par le mŽdecin officiel dÕabandonner, peut •tre
classŽ suivant sa position ˆ la fin de lÕŽpreuve.

Dans le cas o• deux sambo•stes sont ŽliminŽs pour passivitŽ dans un match de finale,
ils seront automatiquement classŽs ex ¾quo ˆ la fin ˆ la deuxi•me, quatri•me ou
sixi•me place, Žtant entendu que les rangs supŽrieurs ne seront pas attribuŽs.

BÊ: FORMULE OPEN

LA FORMULE CHAMPIONNAT OPEN DE SAMBO prŽvoit la participation des
sambo•stes licenciŽs dans un esprit de dŽfis sportifs lancŽs aux autres compŽtiteurs
sans Žlimination directe.

Lors de la formule OPEN, tout nouveau dŽfi ne peut-•tre lancŽ qu'une fois le match
prŽcŽdent effectuŽ (rŽactualisation 1998).

MODALITES DE LA FORMULE SAMBO OPENÊ

Un sambo•ste ne peut refuser un dŽfi (rŽactualisation 1998). Un sambo•ste ne peut
inviter deux fois un m•me compŽtiteur..

A l'issue de chaque dŽfi les sambo•stes marquent les points suivants au classement
gŽnŽral :
   1 point match sans blessure volontaire avec accord des 2 sambo•stes (1996)
   2 points victoire aux points moins de huit points d'Žcart pendant le match
   3 points victoire sur petite supŽrioritŽ huit points d'Žcart
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   4 points victoire sur grande supŽrioritŽ douze points d'Žcart
   5 points victoire par projection nette sur le dos, l'attaquant reste debout
   6 points prise de soumission (sauf catŽgorie Benjamin/Minimes)

CLASSEMENT GENERALÊ

Au classement gŽnŽral le sambo•ste qui aura fait le plus de matchs dans le temps
donnŽ en dŽbut de rencontre pour la catŽgorie de poids et qui aura totalisŽ le plus de
points par des victoires ˆ forte cotation sera dŽclarŽ vainqueur. Il est donc important
si l'on veut bien se classer, de lancer le plus possible de dŽfis et de l'emporter par des
victoires ˆ fort rapport de points (bar•me ci-dessus) dans le temps donnŽ ˆ l'avance
(temps indicatif 3 sambo•stes = 30').

LE CAS DE L'ABANDONÊ

Si un sambo•ste ne peut continuer la compŽtition ou refuse un dŽfi, il est disqualifiŽ. Les
points acquis par ses adversaires sont conservŽs.
Au cas o• l'un des quatre premiers n'a pas rencontrŽ celui qui abandonne, pour le
classement dŽfinitif, il peut dŽfier ceux qui sont placŽs devant lui sur le podium et qui
ont rencontrŽ prŽalablement le sambo•ste forfait. Deux cas se prŽsentent :
   1- La victoire de l'un sur l'autre ˆ l'exclusion de tout point dŽtermine le classement
      dŽfinitif.
   2- Ils se sont dŽjˆ rencontrŽs, la victoire antŽrieure de l'un sur l'autre dŽtermine la
.      place.

LE CAS DE L'EX AEQUOÊ

La r•gle de l'ex ¾quo n'est ˆ considŽrer qu'apr•s celle de l'abandon. Apr•s
l'Žtablissement du classement des combattants ˆ l'issue de la compŽtition, en cas d'ex-
¾quo par ŽgalitŽ de points on regarde, dans l'ordre pour dŽpartager les sambo•stes :
   1- La victoire antŽrieure de l'un sur l'autre.
   2- Le nombre total des victoires.
   3- Le nombre de victoires par prise de soumission.
   4- Le nombre de victoires par cotation la plus ŽlevŽe.
   5- Le minimum de temps de match cumulŽ pendant l'ensemble de la compŽtition.
   6- Si aucun des crit•res prŽcŽdents ne peut les diffŽrencier, ils sont ex-¾quo.

RAPPEL DES PRINCIPES DÕARBITRAGE ET DE LÕESPRIT SPORTIF

Avant le dŽbut de chaque rencontre, le corps dÕarbitrage et les responsables de
dŽlŽgation sont rŽunis afin que les principes suivants soient rappelŽs :

Dans la mesure du possible les sambo•stes dÕune rŽgion ne peuvent •tre arbitrŽs par
les arbitres dÕune m•me rŽgion.

Si cela doit se produire du fait dÕun manque dÕofficiels, le chef de tapis et lÕarbitre central
ne pourront •tre de la m•me rŽgion que les compŽtiteurs.

Il sera fait appel en cas dÕimpossibilitŽ au Ç responsable du corps dÕarbitrage È qui
supervisera le match ou recomposera le corps dÕarbitrage.

LE DEROULEMENT DES MATCHS
Les sorties : (debout) quatre pieds en zone ou un pied dehors. (au sol) Si une technique
de soumission ou dÕimmobilisation est dŽclarŽe engagŽe le combat continue tant quÕune
partie du corps dÕun des sambo•stes est en contact avec la zone.
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En cas de projection incertaine Ç c™tŽ ou dos È par exemple, chaque membre du corps
dÕarbitrage donne la cotation en fonction de ce quÕil a vu, en cas de difficultŽ
dÕinterprŽtation le chef de tapis rŽuni le corps dÕarbitrage et leur demande, non pas
combien de points sont donnŽs, mais la partie du corps identifiŽ comme ayant touchŽe
le sol.

Si chaque membre du corps dÕarbitrage donne une cotation diffŽrente, le chef de tapis
tranchera pour la moyenne des cotations, si apr•s discussion les cotations initiales sont
maintenues.

Le corps dÕarbitrage laissera dŽvelopper au sol, si il nÕy a pas de technique ˆ cotation
engagŽe, en moyenne au moins vingt secondes apr•s une arrivŽe au sol. D•s lors
quÕune prise de soumission est dŽclarŽe engagŽe, le sambo•ste selon le r•glement
fŽdŽral ˆ une minute pour conclure.

En cas dÕimmobilisation et de prise de soumission simultanŽes pour le m•me
sambo•ste, la comptabilisation de son immobilisation est abandonnŽe au profit de la
prise de soumission.

En cas de rŽclamation une procŽdure Žcrite sera adressŽe au responsable du corps
dÕarbitrage. Les dŽmarches verbales sont ˆ proscrire, le corps dÕarbitrage nÕaura pas ˆ y
rŽpondre et renverra systŽmatiquement au responsable de lÕarbitrage. En cas de non
respect de ces dispositions un dŽclassement des responsables de dŽlŽgation, officiels
ou sambo•stes sera envisagŽ. En cas de manquement grave une application du
r•glement disciplinaire sera envisagŽe.

Article 20 : CŽrŽmonie protocolaire

Les trois premiers de chaque catŽgorie de poids assistent ˆ la cŽrŽmonie protocolaire
et re•oivent une mŽdailleÊ:
   Le premier une mŽdaille dÕor,
   Le second une mŽdaille dÕargent,
   Le troisi•me une mŽdaille de bronze.
Aux Championnats du Monde juniors et sŽniors, aux Championnats Master, Coupe du
Monde et Championnats Continentaux, les sambo•stes classŽs dans les trois premi•res
places, recevront la ceinture correspondante ˆ leur catŽgorie selon le cadre suivant :
   Ceinture de bronze  : troisi•me au Championnat du Monde SŽniors, Juniors.
   Ceinture dÕargent : deuxi•me au Championnat du Monde SŽniors, au Championnat
   Continental SŽnior.
   Ceinture dÕor : Premier au Championnat du Monde SŽniors, Coupe du Monde,
   Champion du Monde Master
   Ceinture dÕor honorifique : plusieurs fois Champion Continental et Mondial.

Le corps dÕarbitrage

Article 21Ê: Composition

Dans toutes les compŽtitions, le corps dÕarbitrage, pour chaque match, se compose
dÕun chef de tapis, dÕun juge et dÕun arbitre, soit trois officiels dont les modalitŽs de
qualification ou de dŽsignation sont fixŽes par le r•glement du corps dÕarbitrage.

Chapitre 3
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Il est formellement interdit de changer un membre du corps dÕarbitrage en cours de
match, sauf en cas dÕindisposition grave mŽdicalement constatŽe.

Le corps dÕarbitrage ne peut en aucun cas •tre composŽ de deux officiels de m•me
nationalitŽ, rŽgion ou club.

De plus, il est strictement interdit ˆ un membre du corps dÕarbitrage de remplir sa
fonction lors des matchs disputŽs par ses compatriotes.

La tenue du corps dÕarbitrage doit •tre composŽe :
   DÕun pantalon bleu marine
   DÕune cravate unie bleue marine fixŽe par un porte cravate
   DÕune chemise blanche
   Avec aux poignets des manchettes bleue ˆ droite et rouge ˆ gauche

Dans certains cas, des surv•tements spŽciaux ˆ manches rouges et bleues peuvent
•tre utilisŽs.

Article 22Ê: Les fonctions dÕensemble

A - Le corps d'arbitrage assure toutes les fonctions prŽvues par les r•gles des Žpreuves
de Sambo et par les dispositions particuli•res Žventuellement fixŽes pour l'organisation
de certaines d'entre elles.

Son devoir est de suivre chaque combat avec la plus grande attention, de bout en bout
et de juger les actions de sorte que le rŽsultat figurant sur le bulletin du juge et du chef
de tapis refl•te exactement la physionomie du dit combat.

B - Le chef de tapis, l'arbitre et le juge apprŽcient les prises individuellement afin de
formuler une dŽcision dŽfinitive et commune.

Ils doivent collaborer, sous la direction du chef de tapis qui coordonne les travaux du
corps d'arbitrage.

C - Il appartient au corps d'arbitrage d'assurer toutes les fonctions de l'arbitrage et du
jugement, d'attribuer les points et de prononcer les sanctions prŽvues par les r•gles.

D - Les bulletins du juge et du chef de tapis servent au pointage de toutes les prises
effectuŽes par les deux sambo•stes. Les points doivent •tre inscrits avec la plus grande
prŽcision dans les rubriques correspondantes aux diffŽrentes phases du combat.

E - Si un combat ne se termine pas par la victoire totale, la dŽcision devra •tre donnŽe
par le chef de tapis qui devra se baser sur l'apprŽciation de toutes les actions de
chacun des adversaires, notŽes de bout en bout, sur le bulletin du juge et du chef de
tapis.

F -Tous les points du juge et du chef de tapis doivent •tre, d•s leur attribution, portŽs ˆ
la connaissance du public et des combattants, soit par palettes, soit par dispositif
lumineux ou soit par tout autre dispositif appropriŽ.
G - Pour la conduite du combat et suivant leur r™le respectif les membres du corps sont
tenus de s'exprimer dans les termes du vocabulaire de base de la FIAS. Il leur est
interdit de parler avec qui que ce soit pendant le match sauf Žvidemment entre eux,
avec les sambo•stes et Žventuellement avec les responsables de l'organisation.
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Article 23Ê: LÕarbitre

A - L'arbitre est responsable du dŽroulement rŽgulier du combat qu'il doit DIRIGER
selon les r•gles.

B - Il doit se faire respecter des concurrents et exercer sur eux une pleine AUTORITE,
afin qu'ils obŽissent immŽdiatement ˆ ses ordres et instructions, comme il doit conduire
le combat sans tolŽrer d'interventions extŽrieures irrŽguli•res et inopportunes.

C - Il travaille en collaboration Žtroite avec le juge et sous la direction du chef de tapis,
et il doit mener son action dans la direction du combat en se gardant d'intervenir de
mani•re irrŽflŽchie ou inopportune. Son coup de sifflet commence, interrompt et termine
le combat.

D - L'arbitre ordonne le retour des sambo•stes sur le tapis au cas ou ils en seraient
sortis, ou la poursuite du combat avec l'accord du juge et du chef de tapis.

E - L'arbitre participe ˆ l'attribution des points. Etant tenu de porter sur chaque poignet
une manchette rouge ˆ gauche et une autre bleue ˆ droite, il indique par des gestes
appropriŽs (voir les planches en annexe) si la technique est valable, si elle a ŽtŽ
effectuŽe dans les limites du tapis. Il c™te les techniques avec les doigts en levant le
bras de la couleur du sambo•ste qui a effectuŽ I 'action.

F - L'arbitre doit, suivant les circonstances, ne jamais hŽsiter ˆ :
   Rappeler ˆ l'ordre le ou les sambo•stes passifs.
   Interrompre le combat juste au moment voulu ni trop t™t ni trop tard.
   Signaler et prononcer la victoire totale avec l'accord du juge ou ˆ dŽfaut l'accord du
.  chef de tapis. (voir article N¡28)

G - L'arbitre doit veiller ˆ ne pas trop s'approcher des sambo•stes, lorsque ceux-ci sont
debout, mais ˆ se tenir pr•s d'eux lorsqu'ils sont au sol et en particulier lors de la
tentative de prise de soumission.

H - L'arbitre est tenu Žgalement :
   D'observer tr•s particuli•rement l'exŽcution des prises douloureuses rŽglementaires.
   D'obliger les sambo•stes ˆ rester sur le tapis jusqu'ˆ l'annonce du rŽsultat.
   De proclamer en accord avec le chef de tapis le rŽsultat du match.
   De voter pour ou contre l'attribution d'avertissement ou la disqualification
   De donner les avertissements au milieu du tapis en expliquant rapidement au
   sambo•ste la raison de la pŽnalisation.

I - L'arbitre peut demander des sanctions pour infractions aux r•gles ou pour brutalitŽ.

J - L'arbitre, sur intervention du chef de tapis, doit arr•ter le combat et prononcer la
victoire par technique.

Article 24Ê: Le juge

A - Le juge assure toutes les charges prŽvues par les r•gles de sambo en gŽnŽral.

B - Il doit suivre tr•s attentivement le dŽroulement du combat sans se laisser distraire
d'aucune fa•on, et attribuer les points qu'il consigne sur son bulletin lorsqu'il y a accord
soit avec l'arbitre, soit avec le chef de tapis ou soit entre l'arbitre et le chef de tapis.
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C - A la suite de chaque action et sur la base des indications de l'arbitre qu'il compare ˆ
sa propre apprŽciation, il indique le rŽsultat des actions ˆ l'aide de palettes et reporte le
rŽsultat du total des points du combat sur un tableau placŽ ˆ cotŽ de lui et visible du
public et des combattants.

D - Il donne son avis ou signale lui m•me le sambo•ste passif.

E - Il constate la victoire totale.

F-Si pendant le combat le juge remarque un fait qu'il estime devoir porter ˆ la
connaissance de l'arbitre ( dans le cas ou ce dernier n'aurait pu voir ou pr•ter attention),
il est tenu de le faire en levant la palette de la couleur du sambo•ste concernŽ, m•me si
l'arbitre n'a pas sollicitŽ son avis.

G - le juge doit, d•s rŽception, signer le bulletin du juge et ˆ la fin du combat il ne doit
pas omettre d'y reporter les rŽsultats du match et d'y rayer le nom du perdant.

I - le bulletin du juge doit contenir, de mani•re exacte, le temps de la durŽe du match
qui se sera terminŽ avant la fin rŽglementaire du fait d'une victoire totale, par prise de
soumission par abandon.

J - Afin que la surveillance du combat lui soit facilitŽe, notamment en cas de position
dŽlicate , le juge est autorisŽ ˆ se dŽplacer le long du tapis mais seulement du c™tŽ ou il
se trouve placŽ.

K - Le juge signale, sur son bulletin, dans la case prŽvue ˆ cet effet, chaque fois que le
sambo•ste a ŽtŽ pŽnalisŽ pour passivitŽ.

L - il soulignera Žgalement ˆ chaque action , l'avant derni•re technique, n'ayant ainsi
sur son bulletin qu'une seule technique non soulignŽe correspondant ˆ la derni•re
action.

Article 25 : Le chef de tapis

A- Le chef de tapis dont les fonctions sont prŽpondŽrantes, doit assurer tous les
devoirs prŽvus par les r•gles du Sambo.

B- 
B - Il coordonne les travaux du juge et de l'arbitre.

C - Il est tenu de suivre tr•s attentivement le dŽroulement du combat sans se laisser
distraire d'aucune fa•on, et d'apprŽcier en fonction des r•gles le comportement et les
actions des membres du corps d'arbitrage.

D - Il a le droit d'interrompre le combat et de demander qu'elles sont les raisons qui ont
motivŽ les dŽcisions du juge et de lÕarbitre.
E - En cas de dŽsaccord entre le juge et l'arbitre, il a pour mission de trancher pour
dŽterminer le rŽsultat, le nombre de points, la victoire totale... En  aucun cas il ne doit
donner son opinion le premier.

Toutefois, dans le cas ou il est question de prononcer l'Žlimination ou la disqualification,
le chef de tapis doit sÕassurer le concours du responsable du corps d'arbitrage de la
compŽtition ou de son reprŽsentant, pour arr•ter la dŽcision finale.
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F - Pour donner le rŽsultat du combat par dŽcision aux points ou par supŽrioritŽ
technique, le chef de tapis tiendra compte des notations figurant sur les bulletins.

G - En gŽnŽral, le chef de tapis doit justifier des compŽtences techniques et
particuli•res, visŽes au Chapitre 5 du r•glement du Corps d'Arbitrage International.

H -  Dans les cas o• le chef de tapis constate que la dŽcision de l'arbitre et du juge n'est
pas le reflet exact de l'action, il doit immŽdiatement arr•ter le match et apr•s
consultation des ses assistants il doit en accord avec eux rectifier le rŽsultat.

Article 26Ê: Sanctions envers le corps dÕarbitrage

Outre les mesures prŽvues par le r•glement disciplinaire, en son Chapitre 3, apr•s avis
de la Commission d'arbitrage, la FIAS aura le droit de prendre les mesures suivantes
envers les membres du corps d'arbitrage techniquement en dŽfaut.
1 - lui donner un avertissement.

Points dÕactions

Article 27Ê: Marquage des points

Le juge et le chef de tapis inscrivent sur un bulletin particulier les points obtenus par les
actions et les prises accomplies par les sambo•stes. Ils les marquent au fur et ˆ mesure
de leurs actions.

Article 28Ê: FinalitŽ du combat

VICTOIRE TOTALE

La victoire totale est prononcŽe en cas de projection nette qui fait tomber l'adversaire
sur le dos, les omoplates ou en pont ˆ condition que l'exŽcutant reste debout (*). La
projection en pont, ainsi que le roulement rapide sur tout le dos, sont considŽrŽs
comme projection sur tout le dos, c'est ˆ dire victoire totale.

(*) Un combattant est considŽrŽ comme Žtant debout  si aucune autre partie de son
corps, autre quÕun ou ses deux pieds, ne touche le tapis ou lÕ adversaire.

VICTOIRE PAR SUPERIORITE TECHNIQUE

Si pendant le combat, un des sambo•stes obtient une diffŽrence de 12 points ou plus
sur son adversaire, le combat s'interrompt et ce sambo•ste est dŽclarŽ vainqueur par
supŽrioritŽ technique.
VICTOIRE PAR DISQUALIFICATION

La victoire par disqualification se produit quand le sambo•ste commet une infraction ˆ la
discipline, violation des r•gles, devant s'annoter sur le bulletin de pointage et dans le
cadre du classement.

Chapitre 4
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VICTOIRE SUR BLESSURE

La victoire sur blessure s'obtient lorsqu'un sambo•ste est blessŽ accidentellement et ne
peut continuer le combat, ou bien, quand le blessŽ dŽpasse les trois minutes d'arr•t
dont il dispose pour son assistance mŽdicale et sa rŽcupŽration de blessure pour toute
la durŽe d'un match.

Le sambo•ste sera classŽ ˆ la place qu'il occupe au moment de son abandon. Il pourra
continuer la compŽtition si cette dŽfaite est la premi•re qu'il subit.

VICTOIRE PAR ABANDON

La victoire par abandon se produit lorsqu'un sambo•ste fait des gestes ou des signes
Žvidents d'abandon du combat pour des circonstances qui n'auront pas ŽtŽ le fait d'un
non respect des r•gles du sambo.

 Le combat est arr•tŽ et l'abandon prononcŽ, sans que cette dŽcision implique des
doutes pour le corps d'arbitrage en fonction des signes du compŽtiteur, il sera acceptŽ
dans sa totalitŽ et son rŽsultat ne sera pas rŽvisŽ.

Ou, si le sambo•ste se prŽsentant ˆ l'appel de son nom, se trouve dans l'impossibilitŽ
de combattre.

REMARQUE: Les signes d'abandon sont donnŽs ˆ haute voix (cri) ou en tapant de la
main ou du pied sur le corps de l'adversaire ou sur le tapis.

VICTOIRE POUR NON PRESENTATION

La victoire pour non prŽsentation s'obtient lorsque le sambo•ste ne se prŽsente pas ˆ
l'appel officiel de son combat. Il est ŽliminŽ de la compŽtition et ne sera pas classŽ.

VICTOIRE PAR SUPERIORITE

La victoire par supŽrioritŽ s'obtient lorsque le combat se termine par une diffŽrence de
points comprise entre 8 et 11.

VICTOIRE AUX POINTS
La victoire aux points s'obtient lorsque le combat se termine par une diffŽrence
infŽrieure ou Žgale ˆ 7 points..

Article 29Ê: Valeur attribuŽe aux actions techniques

1 POINT

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur la poitrine, le ventre, l'Žpaule ou les
fesses, l'attaquant perdant l'Žquilibre et l'accompagnant dans sa chute.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le c™tŽ lorsqu'il est ˆ genoux et
l'attaquant restant debout.
Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le dos ou en pont lorsqu'il est ˆ
genoux et l'attaquant perdant l'Žquilibre.

Pour l'adversaire du sambo•ste recevant un avertissement.

Pour une fuite d'immobilisation dŽclarŽe, hors du tapis.
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2 POINTS

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur la poitrine, le ventre l'Žpaule ou les
fesses, l'attaquant restant debout.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le c™tŽ, l'attaquant nÕ Žtant pas
considŽrŽ debout au moment de lÕ impact.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le dos ou en pont lorsqu'il est ˆ
genoux et l'attaquant restant debout.

Pour une immobilisation de plus de 10 secondes et de moins de 20 secondes.

Pour une fuite de prise douloureuse dŽclarŽe, hors du tapis.

4 POINTS

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le dos ou en pont l'attaquant perdant
l'Žquilibre.

Pour une projection qui fait tomber l'adversaire sur le cotŽ, l'attaquant restant debout.

Pour une immobilisation de 20 secondes.

REMARQUE

-Par chute de l'attaquant on entend une perte d'Žquilibre faisant toucher le tapis ou le
corps de lÕ adversaire par une partie de son corps autre que les pieds.

-Si le sambo•ste attaquant se trouve au sol il ne pourra en aucun cas recevoir des
points pour ses actions. A plus forte raison s'ils sont les deux au sol. Dans ce cas
l'arbitre attendra un temps partiel, et si aucune action, immobilisation, prise.
douloureuse ou retour ˆ la position debout ne se dŽveloppe il fera reprendre le combat
debout.

-Pour la tentative de prise douloureuse dŽclarŽe, le sambo•ste au sol bŽnŽficiera au
maximum d'une minute par tentative.

Article 30Ê: ApprŽciation de lÕimportance de lÕaction ou de la prise

Si dans l'exŽcution d'une prise, le sambo•ste attaquŽ parvient ˆ exŽcuter dans la
continuitŽ de l'action une contre attaque, l'action ne doit pas •tre interrompue et il faut
permettre le dŽroulement de l'exŽcution de la prise.

Si le sambo•ste qui exŽcute une projection tombe sur une partie de son propre corps,
aucun point n'est attribuŽ ˆ son adversaire sauf si cette situation est le fait d'une contre
attaque par projection Žvidente.
Ceci dit, le sambo•ste sur lequel la prise a ŽtŽ amorcŽe ne pourra obtenir des points
que dans la mesure o•, par sa propre action il aura projetŽ le sambo•ste attaquant au
sol. L'arbitre doit attendre la fin de la situation.

Il indiquera les points. Si le juge est d'accord, il l•vera sa palette; s'il y a dŽsaccord
le chef de tapis interviendra pour la dŽcision.
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A la fin du match toutes les actions ne sont valables que si elles sont terminŽes avant le
coup de gong.

En aucun cas la contre attaque du sambo•ste attaquŽ se manifestant apr•s le coup de
gong ne peut •tre valable.

Dans le cas d'une victoire totale qui se produit au moment de la fin du combat seul le
coup de gong est valable pour dŽterminer si l'action Žtait terminŽe ou non.

S'il y a divergence d'opinion concernant les points attribuŽs pour une prise et qu'il n'y a
pas de majoritŽ, le Chef de tapis dŽcidera du pointage exact.

Article 31 : DŽcision et vote

A - L'arbitre indique sa dŽcision en levant le bras d'une fa•on Žvidente.

Si l'arbitre et le juge sont d'accord, la dŽcision est prononcŽe (sauf faute grave
d'interprŽtation).

B - En cas de vote, le juge et le chef de tapis s'expriment ˆ l'aide de palettes. Celles ci
au nombre de 9, sont de couleurs rouges, bleues et blanches. Soit :
Une blanche action nulle 4 rouges et 4 bleues, dont 3 numŽrotŽes 1,2 et 4 points et une
unie pour la demande de l'avertissement..

Elles doivent •tre placŽes ˆ portŽe de la main des intŽressŽs.

Le juge le chef de tapis ne peuvent, en aucun cas, s'abstenir de voter et doivent se
prononcer de fa•on claire ne pr•tant aucun doute.

En principe le vote est rŽalisŽ par le juge et l'arbitre, et en cas de dŽsaccord, la dŽcision
est donnŽe par le chef de tapis.

Cette dŽcision qui doit dŽpartager les deux avis contradictoires du juge et de l'arbitre
oblige le chef tapis ˆ se prononcer, en r•gle gŽnŽrale, pour l'une ou l'autre des
estimations formulŽes.

C - Si le match dure jusqu'ˆ la fin du temps prŽvu pour un combat, les bulletins de
pointage du juge et du chef de tapis sont pris en considŽration pour dŽsigner le
vainqueur.

S'il y a une diffŽrence d'un ou plusieurs points, le vainqueur sera celui qui a le plus
grand nombre de points. En cas d'ŽgalitŽ de points, il faut appliquer la r•gle qui
dŽpartage deux sambo•stes terminant leur combat par le m•me nombre de points.

Article 32Ê: Vote des dŽcisions

A - Si le vote concerne un seul sambo•stes, une palette seule peut •tre levŽe. Cette
palette Žtant de la couleur du sambo•stes concernŽ si la dŽcision est favorable.

Elle sera de couleur blanche si la dŽcision est contraire.

Dans la cas dÕun dŽsaccord entre le juge et lÕarbitre le chef de tapis prend part au
voteÊet sÕexprime dans la mesure du possible comme le juge ou comme lÕarbitre.
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B - Si le vote concerne les deux sambo•stes, il peut alors s'exprimer par le choix de
deux des trois couleurs, rouge ,bleu ou blanc, remarque Žtant faite que seuls le rouge et
le bleu peuvent dŽterminer le rŽsultat.

Lˆ aussi s'il y a dŽsaccord entre le juge et l'arbitre, le chef de tapis interviendra pour la
dŽcision, sauf lorsqu'il s'agira d'infliger la disqualification pour passivitŽ, qui devra •tre
prononcŽe ˆ l'unanimitŽ du corps d'arbitrage, renforcŽ du responsable de l'arbitrage ou
de son reprŽsentant.

Le combat

Article 33Ê: Appel

Les concurrents sont invitŽs ˆ haute et intelligible voix ˆ se prŽsenter au tapis dans
leurs coins respectifs.

Tout concurrent qui ne se prŽsente pas apr•s l'appel rŽgulier de son nom, est considŽrŽ
comme battu par victoire totale et ŽliminŽ de toute la compŽtition.

Toutefois, pour des raisons acceptables, un temps de tolŽrance de 3 minutes est
accordŽ ˆ tout sambo•ste lors de son premier match du premier tour.

A partir du second tour de cette Žpreuve, il pourra •tre fait 3 appels des concurrents,
espacŽs de 30 secondes. Si au bout de ce troisi•me appel, le sambo•ste ne se
prŽsente pas, il est disqualifiŽ de la compŽtition et non classŽ.

ArticleÊ: 34 Start

RŽpondant ˆ l'appel de son nom, chaque adversaire, avant le match, doit se placer ˆ un
coin du tapis, ˆ la place qui lui est dŽvolue et qui est celle marquŽe de la m•me couleur
que celle de la veste ( kurka ) qui lui est attribuŽe.

L'arbitre au milieu du tapis dans le rond central prŽsente les 2 sambo•stes, les appelle,
leur serre la main et s'assure de la conformitŽ de leur tenue.

Les sambo•stes se saluent, et sur ordre de l'arbitre, regagnent leur place respective.

Au coup de sifflet de l'arbitre, les sambo•stes s'approchent l'un de l'autre et
commencent immŽdiatement le combat. Ils n'auront ˆ se serrer la main de nouveau
qu'ˆ la fin du combat.

Article 35Ê: Arr•t du combat

Si un concurrent se trouve dans l'obligation d'interrompre le combat par suite de
blessure ou de tout autre incident acceptable et indŽpendant de sa volontŽ, l'arbitre
peut suspendre le combat, en une ou plusieurs fois, pour une durŽe totale de 3 minutes
maximum par match.

 Au bout de ces 3 minutes, Si le sambo•ste en cause ne peut reprendre le combat il
sera dŽclarŽ battu.

Chapitre 5
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Le sambo•ste doit •tre informŽ minute par minute, de la durŽe effective de l'arr•t.

 Dans le cas d'une blessure lorsque le combat ne peut pas continuer sur dŽcision du
service mŽdical, le sambo•ste peut continuer la compŽtition, s'il n'est pas ŽliminŽ, et si
le mŽdecin fŽdŽral ou son reprŽsentant ne s'y oppose pas.

Le chef de tapis peut dŽcider de l'interruption d'un combat s'il constate une faute grave
de la part de l'arbitre et du juge. apr•s consultation du juge et de l'arbitre, il tranche le
diffŽrend et fait reprendre le combat.

En aucune fa•on un concurrent ne peut prendre l'initiative d'interrompre le combat.

Article 36Ê: Interruption du combat

A  - Si un concurrent se trouve dans l'obligation d'interrompre le combat par suite de
saignement de nez, de chute sur la t•te, ou par suite de tout autre incident acceptable
et indŽpendant de sa volontŽ, l'arbitre peut suspendre le combat pour une durŽe de 3
minutes, et ce, cumulŽe pour toute la durŽe du match.

Au bout de ces 3 minutes, si le sambo•ste ne peut pas continuer le combat il est dŽclarŽ
battu.

Ce sambo•ste et son entra”neur doivent •tre informŽs minute par minute de la durŽe
totale de l'arr•t.

 De m•me en cas de blessure mais dans ce cas, c'est le service mŽdical qui prend la
dŽcision d'arr•ter le combat.

Le sambo•ste pourra continuer la compŽtition dans les tours suivants, s'il n'est pas
ŽliminŽ et si le mŽdecin responsable de la compŽtition ne s'y oppose pas.

B - Le chef de tapis peut interrompre le combat s'il estime que les dŽcisions de l'arbitre
et du juge ne sont pas le reflet des actions. Apr•s consultation de son corps d'arbitrage,
il tranche le diffŽrent et fait reprendre le combat.

C - En aucune fa•on un concurrent ne peut prendre l'initiative d'interrompre le combat,
en prenant lui m•me la dŽcision de renvoyer son adversaire du bord du tapis au centre.

Article 37Ê: Fin du Combat

La fin du combat intervient d•s la constatation de la victoire ou de la supŽrioritŽ
technique, d•s l'Žlimination ou la disqualification de l'un ou des deux adversaires, soit
par blessure, ou d•s l'expiration du temps rŽglementaire annoncŽe par le coup de gong
et sifflŽe par l'arbitre.

Le match terminŽ, l'arbitre prend place au milieu du tapis, face ˆ la table officielle, les
sambo•stes se placent de chaque c™tŽ de l'arbitre, attendent la dŽcision, se serrent la
main ainsi que celle de l'arbitre.

 Ils doivent quitter le tapis dans la tenue rŽglementaire.

En cas de non respect des dispositions ci-dessus, le sambo•ste fautif doit •tre
sanctionnŽ.



29

Article 38Ê: Arr•t et continuation du combat

Les r•gles sont les suivantes:
Le combat doit •tre repris au centre du tapis dans les cas suivants:
Si un pied sort de la surface de combat
Si la prise aboutit dans la surface de protection
Si les sambo•stes quittent le tapis
Si les sambo•stes stagnent sans action en bordure de tapis
Si, sans action dŽclarŽe, le combat au sol se termine sur la surface de protection, (plus
de la moitiŽ du corps ˆ l'extŽrieur, dŽterminŽ soit par la ceinture ou soit par l'axe
longitudinal).
Si l'immobilisation ou la tentative de prise de soumission dŽclarŽe am•ne les deux
sambo•stes ˆ l'extŽrieur sans le moindre contact avec la surface de combat.

Points de classement attibuŽs apr•s un combat

Article 39 : Pointage positif

Un combat ne peut se terminer sans point technique, sauf dans le cas de
disqualification ou de blessure.

Un sambo•ste n'ayant aucun point technique ne pourra obtenir aucun point "POSITIF"
en vue du classement, de m•me qu'il ne pourra •tre dŽclarŽ vainqueur.

Un sambo•ste exempt n'obtient pas de point de classement, Žtant donnŽ qu'il s'est
assurŽ le passage au tour suivant sans encourir le risque de perdre un match.

Pour dŽterminer le classement dans les poules, le pointage suivant sera appliquŽ:

 4 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdantÊ:
     Victoire totale
     SupŽrioritŽ technique (diffŽrence de 12 points et plus)
     Abandon
     Disqualification pour comportement anti-sportif
     Blessure
     Non prŽsentation ˆ lÕappel de son nom

3.5 points pour le vainqueur et 0.5 point pour le perdantÊ:
     Lorsque le combat se termine par une diffŽrence de 8 ˆ il points

3.5 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdantÊ:
     Lorsque le combat se termine par une diffŽrence de 8 ˆ il points et que le perdant
.    3 points pour le vainqueur et 1 point pour le perdant
     Lorsque le combat se termine par une diffŽrence de 1 ˆ 7 points

3 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdantÊ:
     Lorsque le combat se termine par une diffŽrence de 1 ˆ 7 points et que le perdant
.    n'a marquŽ aucun point technique.

Chapitre 6
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Pointage dans le cas dÕune Žlimination pour passivitŽ

3.5 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdantÊ:
     Si au moment de l'Žlimination il y a une diffŽrence de 8 points ou plus entre les deux
.    sambo•stes.

3 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdantÊ:
     Si au moment de l'Žlimination le sambo•ste vainqueur marquŽ des points techniques.

2 points pour le vainqueur et 0 point pour le perdant
     Si au moment de l'Žlimination le sambo•ste vainqueur n'a pas marquŽ des points
.    techniques.

Pointage dans le cas dÕune Žlimination par disqualification

0 pointÊ:

Dans le cas o• 1 ou 2 sambo•stes seraient disqualifiŽs, pour comportement anti-sportif
grave et (ou) faute contre les r•gles.
Dans cette situation, le ou les, sambo•stes ne seraient pas classŽs, les points positifs
acquis par le sambo•ste dŽterminent son classement

Si deux sambo•stes sont ŽliminŽs un tour avec le m•me dans nombre de points, ils sont
classŽs ex ¾quo. Cependant, s'ils se sont rencontrŽs, le sambo•ste qui a battu l'autre
sera classŽ avant.

Article 40Ê: DŽtermination du vainqueur en cas dÕŽgalitŽ de points

Si ˆ la fin du temps rŽglementaire deux sambo•stes sont ˆ ŽgalitŽ de points on
dŽterminera le vainqueur en apprŽciant successivement les ŽlŽments suivants:

     1- Le plus de points techniques sans les points d'avertissements
     2- Le plus de prises ˆ 4 points
     3- Le plus de prises ˆ 2 points.
     4- Le sambo•ste qui a marquŽ la dernier point d'action

Afin de dŽterminer, ˆ la fin du match, qui a marquŽ le dernier point technique il est
nŽcessaire de souligner les points de l'action prŽcŽdente chaque fois qu'un sambo•ste
exŽcute une prise nouvelle.

Article 41Ê: Elimination

Le sambo•ste qui a subit 2 dŽfaites est ŽliminŽ, sauf si elle intervient pendant les finales
de poules.

Toutefois un ou deux sambo•stes ŽliminŽs au tour prŽcŽdent peuvent •tre rep•chŽs
lorsqu'il ne reste en course que deux sambo•stes pour disputer la finale de poule. S'ils
sont deux ˆ ŽgalitŽ de points c'est le rŽsultat du match de l'un sur l'autre qui
dŽterminera le classement du troisi•me de poule.

Si ce combat n'a pas ŽtŽ fait il devra automatiquement avoir lieu.
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Le tour o• survient l'Žlimination du sambo•ste doit •tre indiquŽ sur la feuille
d'appariement, ainsi que sur le tableau. Les concurrents ŽliminŽs dans le m•me tour
seront considŽrŽs "hors match" en m•me temps et classŽs d'apr•s leurs points positifs.

Un sambo•ste qui, sans avis mŽdical ou sans avis du secrŽtariat officiel, ne se prŽsente
pas ˆ une pesŽe ou ne se prŽsente pas devant son adversaire ˆ l'appel de son nom
(voir article 33) est disqualifiŽ et non classŽ.

Article 42Ê: Prises de soumissions

Il s'agit notamment de prises simulant la luxation d'une articulation.

Le contr™le doit prŽcŽder l'extension ou l'action douloureuse sur les ligaments.

Le but est de faire abandonner l'adversaire sans le blesser, il frappera deux fois de la
main ou du pied, ou criera pour signaler son abandon.

Le mouvement sera conduit et non lancŽ violemment .
1 - sur les membres supŽrieurs
     Le coude en extension, en flexion
     L'Žpaule en extension, en rotation
Remarque : la main ne peut faire lÕobjet de prise douloureuse.

2 - sur les membres infŽrieurs.
     La cheville en extension seulement
     Le genou en extension sans latŽralitŽ
     Le genou en flexion
     La hanche en extension
     La hanche en Žcart•lement

Remarque : le cri nÕest signe dÕabandon que si la technique de prise de
soumission est engagŽe correctement.

Article 43Ê: LÕimmobilisation

Elle ne peut rapporter que 4 points maximum, suivant le bar•me suivantÊ:
      0 ˆ 9 secondes 0 point
     10 ˆ 19 secondes 2 points
     20 secondes 4 points

Dans tous les cas , l'immobilisation ne pourra •tre cotŽe qu'une seule fois par match,
soit 2 points, soit 4 points.

Les points d'immobilisation sont reportŽs sur la feuille de match dans un cercle.

ExempleÊ: L'arbitre signalera l'immobilisation, debout, corps droit, le bras de la couleur
de l'attaquant tendu ˆ l'horizontal , d•s le dŽbut de l'action et s'assurera de l'accord du
juge ou du chef de tapis.
Le dŽfenseur doit •tre ˆ plat dos, l'attaquant contr™lant par dessus avec un contact
buste/buste, soit avec la poitrine soit avec le dos.

Il effacera avec sa main de droite ˆ gauche l'interruption de l'immobilisation.

L'engagement d'une prise de soumission, par exemple, interrompt l'immobilisation.
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Article 44Ê: SupŽrioritŽ technique

A part la victoire totale, l'abandon ou l'Žlimination, le combat doit •tre arr•tŽ avant la fin
du temps rŽglementaire s'il y a une diffŽrence de 12 points entre les deux sambo•stes.

Le match ne pourra pas •tre interrompu pour attribuer la victoire par supŽrioritŽ
technique avant la fin compl•te de l'action ( action et contre-attaque immŽdiate).

Le chef de tapis signale ˆ l'arbitre, le moment o• intervient cette diffŽrence de 12 points.
Apr•s consultation et accord du corps d'arbitrage l'arbitre proclame le rŽsultat.

Article 45Ê: Elimination et disqualification

Elimination

Le principe fondamental d'un match de Sambo est qu'il ne peut se terminer sans point
technique.

L'Žlimination pour passivitŽ ne peut s'appliquer qu'ˆ un seul sambo•ste.

Le cas exceptionnel o• il serait impossible de dŽterminer lequel des deux sambo•stes
est le plus actif, l'Žlimination des deux sambo•stes peut •tre prononcŽe avec
obligatoirement l'accord du responsable de l'arbitrage de la compŽtition.

Disqualification
Si :
Un sambo•ste commet une faute manifeste contre le "Fair play", l'esprit ou la
conception des r•gles de la FIAS.

Dans le combat total et universel un sambo•ste se met en situation de tricherie
manifeste.

Par l'exŽcution volontaire d'une prise illŽgale un samboiste provoque une blessure
sŽrieuse ˆ son adversaire, Il sera ŽliminŽ immŽdiatement, disqualifiŽ de la compŽtition
et non classŽ, avec obligatoirement l'unanimitŽ du corps d'arbitrage et l'accord du
responsable de l'arbitrage de la compŽtition.

Elimination pour passivitŽ

Dans le cas d'une Žlimination pour passivitŽ, le pointage prŽvu ˆ l'article 39 sera
appliquŽ.

Cette dŽfaite sera considŽrŽe comme un match normalement perdu par le sambo•ste
fautif et il pourra continuer la compŽtition si c'est sont premier match perdu.

Si cette dŽfaite correspond ˆ son deuxi•me match perdu il sera ŽliminŽ et classŽ ˆ la
place correspondant ˆ son pointage.
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Les interdictions et les prises illŽgales

Article 46Ê: Interdictions gŽnŽrales

Il est interdit de tirer les cheveux, les oreilles, les parties gŽnitales, de pincer la peau, de
mordre de tordre les doigts ou les oreilles.

D'une fa•on gŽnŽrale, d'accomplir toute action, geste ou prise ayant pour but de
TORTURER OU DE BLESSER LÕADVERSAIRE.

En outre il est Žgalement interdit :

De se battre, de donner des coups de pieds, de donner des coups de t•te, d'Žtrangler,
de pousser, de porter des prises pouvant mettre en danger la vie de son adversaire ou
pouvant provoquer des fractures ou des luxations, de marcher sur ses pieds, de lui
toucher le visage entre les sourcils et la ligne de la bouche...

Il est de plus strictement interditÊ:

D' enfoncer le coude ou le genou dans le ventre ou lÕestomac.
De tenir son adversaire par le short ou la veste en dessous de la ceinture.
De se cramponner ou de s'accrocher au tapis.
De prendre la plante du pied ou le bout du pied (seule la prise du dessus du pied et du
talon est permise).
De rentrer la main ou un doigt dans la manche de l'adversaire..
Les prises douloureuses sont interdites aux enfants de moins de 16 ans.

Article 47Ê: Prises illŽgales

Sont illŽgales et formellement interdites les prises et actions suivantes :

     Prise de gorge.
     Prise de soumission : sur la main ; sur le coude en rotation sur le genou en rotation
.   et en latŽralitŽ sur la cheville en rotation et en latŽralitŽ.
     Retournement des bras a plus de 90¡.
     Ramassement de bras par dessus et sur l'avant bras.
     Prise de t•te ou de cou avec les deux bras
     Ciseau verrouillŽ avec les pieds croisŽs, sur la t•te, le cou ou le corps (mais est
.    permis sur les membres)
     La double prise de t•te par dessous les bras si elle nÕest pas exŽcutŽe sur le cotŽ et
.    sans action sur les jambes.
     Amener le bras de l'adversaire derri•re son dos en lÕexposant en m•me temps ˆ une
.   pression ou une poussŽe, dans une position telle que l'avant bras forme un angle
.    fermŽ.
     Effectuer une prise avec action sur la colonne vertŽbrale de son adversaire.
     ExŽcuter une action avec cravate sur le cou.
     Porter une prise debout et par derri•re, de haut en bas, alors que l'adversaire a la
..   t•te en bas (exemple : cuisse ˆ rebours piquŽe).

Chapitre 7
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     Sur un adversaire en pont, de pousser dans le sens de la t•te ou de le soulever et   .
.  . de le rejeter dans cette position au sol.

Article 48Ê: ConsŽquences sur le combat

Si au cours de l'exŽcution d'une technique, du dŽbut ˆ la fin de son dŽveloppement, est
constatŽe une irrŽgularitŽ dangereuse de la part du sambo•ste attaquant l'action est
immŽdiatement arr•tŽe.

 Tout le bŽnŽfice des points est compl•tement annulŽ et le sambo•ste est sanctionnŽ
avec lÕaccord du corps d'arbitrage.

 Cette sanction pourra aller jusqu'ˆ la disqualification apr•s consultation du responsable
de l'arbitrage de la compŽtition.

Mais si cette action se prŽsente sans danger l'arbitre laissera dŽvelopper l'action,
permettant ainsi la contre attaque du sambo•ste attaquŽ. La contre attaque seule sera
cotŽe et l'attaquant sera sanctionnŽ suivant la procŽdure ci-dessus.

Si pendant le dŽveloppement d'un action le sambo•ste attaquŽ commet une irrŽgularitŽ,
l'arbitre laissera dŽvelopper la prise si elle est sans danger pour l'attaquant, cotera cette
action, et sanctionnera le sambo•ste fautif suivant la procŽdure ci-dessus.

Toutefois, dans la mesure du possible, l'irrŽgularitŽ peut •tre arr•tŽe par l'arbitre sans
arr•ter le combat en tapant sur la partie du corps du sambo•ste fautif et si cette
irrŽgularitŽ n'a de consŽquence sur le combat.

Si une prise commencŽe rŽguli•rement devient durant le courant de son
dŽveloppement irrŽguli•re, elle sera cotŽe jusquÕau moment o• elle est devenue
irrŽguli•re.

La passivitŽ

Article 49Ê: DŽfinition

DÕune mani•re gŽnŽrale, sera considŽrŽe comme passivitŽ lÕattitude du ou des
sambo•stes qui, contrairement ˆ lÕesprit et au but du combat total et universel debout ou
au sol :

     NÕeffectuent aucune prise rŽguli•re.
     Se contentent dÕefforts physiques visant ˆ neutraliser lÕadversaire.
     Ne donnent pas lÕimpression dÕessayer de fa•on efficace dÕengager des prises.
     Obstruent continuellement les prises de lÕadversaire.
     Fuient volontairement du tapis.
     Se couchent continuellement au sol sans action.
     Emp•chent lÕadversaire dÕengager le combat.
     Poussent lÕadversaire en dehors du tapis.
     Se mettent volontairement ˆ terre.
     Se jettent au tapis au tapis pour attaquer les jambes de son adversaire et de ne pas
.    conclure par une action technique probante.

Chapitre 8
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La passivitŽ et la fuite de tapis seront traitŽes de la fa•on suivante :

1 - LorsquÕun sambo•ste sort du tapis, lÕarbitre stoppe le combat par un coup de sifflet
qui doit suffire ˆ arr•ter le chronomŽtrage.

De m•me, lorsque lÕarbitre fait reprendre le combat au centre du tapis par un coup de
sifflet, le chronom•tre doit •tre remis en marche.

2 - Dans le cas dÕune fuite de tapis Žvidente, qui doit •tre apprŽciŽe ˆ tous moments du
combat, lÕarbitre donne un avertissement au sambo•ste fautif.
Toute action dont lÕobjectif est dÕŽviter le combat contre lÕadversaire doit •tre considŽrŽe
comme passivitŽ.

Article 50Ê: Lutte contre la passivitŽ

Pour lutter contre la passivitŽ et les agissements d'un samboiste contre la philosophie
du combat total et universel, l'arbitre avec lÕaccord d'un des membres du corps
d'arbitrage peut, sans arr•ter le combat, avertir le sambo•ste passif.

Il profitera du premier arr•t pour informer le sambo•ste. Cet avertissement verbal sera
comptabilisŽ sur les bulletins de pointage par un premier cercle.

Lorsque le corps d'arbitrage est d'accord pour infliger les avertissements suivantsÊ:
(passivitŽ, fuite de tapis, d'immobilisation, de prise de soumission, de prise illŽgale...)
l'arbitre arr•te le combat et signale au sambo•ste fautif la nature de la faute.

L'arbitre doit lorsqu'il signale un sambo•ste passif, utiliser les termes du vocabulaire.
Exemple : Rouge, action
Bleu, open
Rouge, contact

Lorsque l'arbitre veut signaler ou demander la passivitŽ au juge ou au Chef de Tapis, il
doit dŽsigner le fautif, du bras tendu ˆ l'horizontal et portant la couleur du sambo•ste en
cause.

S'il s'agit du premier avertissement officiel il suffit d'avoir l'accord de deux membres du
corps d'arbitrage.

Pour le deuxi•me avertissement officiel il faudra l'unanimitŽ du corps d'arbitrage
(l'arbitre + le juge et le chef de tapis).

Pour le troisi•me et dernier avertissement il faut obligatoirement rŽunir l'accord du juge,
de l'arbitre, du chef de tapis et du (ou d'un) responsable des arbitres de la compŽtition.

Article 51Ê: Combat au sol

Si un des sambo•stes est amenŽ au sol au cours du match, le combat continue ˆ terre
et le sambo•ste dessous peut contrarier les efforts de son adversaire et se remettre
debout.

Le sambo•ste dessus doit •tre actif. Dans le cas contraire l'arbitre fait reprendre le
combat debout.
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Au sol il est interdit au sambo•ste de dessus de combattre en sautant sur son
adversaire. Si tel est le cas 1'arbitre fait reprendre le combat debout et avertit le
combattant fautif.

Le sambo•ste dessous n'a pas le droit dÕinterrompre le combat et de demander la
reprise du combat debout.

Article 52Ê: Avertissement et pŽnalisation

A - R•gle de Base

L'avertissement pour passivitŽ sÕaccompagne toujours dÕun point technique.

 On ne peut en aucun cas terminer un combat sans point technique et ˆ ŽgalitŽ
dÕavertissement. Le corps dÕarbitrage doit absolument dŽterminer quel est le sambo•ste
le moins actif.

Pour une fuite dÕimmobilisation hors du tapis le sambo•ste fautif se verra attribuer un
avertissement et son adversaire un point technique.

Pour une fuite de prise douloureuse hors du tapis le sambo•ste fautif se verra attribuŽ
un avertissement et son adversaire deux points technique.

La stimulation du combat reste de la seule compŽtence de lÕarbitre et peut •tre utilisŽe
aussi souvent que celui-ci le juge nŽcessaire pour ordonner lÕexŽcution dÕune prise ou la
modification dÕune position incorrecte.

A tout moment lÕarbitre peut contraindre les adversaires ˆ pratiquer un combat vŽritable
et efficace.

Toutefois le corps dÕarbitrage doit savoir faire la diffŽrence entre un sambo•ste dominŽ
et non passif.

Dans ce cas il sera laissŽ au sambo•ste dominant, le temps de conclure son match.

B ) Recherche et application de la pŽnalitŽ

Il est tr•s important d'observer, et de constater de fa•on nette, durant une pŽriode o•
aucune action n'est engagŽe, quel est le sambo•ste qui combat d'une fa•on ouverte et
quel est celui qui se soustrait au combat.

Ceci est encore plus important dans les derni•res phases du combat. Il appartient ˆ
l'arbitre, lorsque la majoritŽ nŽcessaire est requise, pour attribuer un avertissement,
(2/3, 3/3, ou 4/4), d'arr•ter le match, de signaler la faute au sambo•ste, et d'appliquer la
sanction.

Si le sambo•ste reste toujours passif, on continue la m•me procŽdure en lui faisant bien
remarquer qu'il re•oit le dernier avertissement avant disqualification.

C) Elimination pour passivitŽ

On consid•re que dans le Sambo les athl•tes ont l'obligation de prendre des risques
durant toute la durŽe de l'Žpreuve.
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 Si apr•s la proclamation du deuxi•me avertissement, le sambo•ste demeure passif ou
s'il exŽcute une prise illŽgale, il sera ŽliminŽ du match apr•s avoir re•u un troisi•me
avertissement officiel.

La passivitŽ existe Žgalement dans le combat au sol. Pour cette raison, l'arbitre doit
inciter le sambo•ste qui se trouve dessus, donc en position de supŽrioritŽ, ˆ •tre actif.

Un sambo•ste qui a dŽjˆ obtenu 2 ou 4 points pour immobilisation sera considŽrŽ
comme passif sÕil rŽalise une deuxi•me immobilisation sur son adversaire. Dans ce cas,
lÕ arbitre interrompt le combat et avertit verbalement le fautif. En cas de rŽcidive lÕ arbitre
donnera un avertissement.

RemarqueÊ:

L'Žlimination pour passivitŽ ne peut •tre prononcŽe que pour un Samboiste seulement.

Seul des cas extr•mement rares de double Žlimination, peuvent se produire.

Pour que soit prononcŽe l'Žlimination d'un sambo•ste pour passivitŽ, il faut
obligatoirement rŽunir lÕaccord :

     Du chef de tapis
     Du responsable des arbitres de la compŽtition
     Du juge
     De l'arbitre.

Article 53 : Protestation par Žcrit

Une protestation par Žcrit concernant le rŽsultat d'un match, pourra •tre soumise au
PrŽsident de la Commission d'arbitrage, quand il s'agit d'infraction aux r•gles de
Sambo, ceci au plus tard 30 mn apr•s la fin du combat.

Il faut prŽciser la raison de la protestation qui devra •tre rŽdigŽe dans une des langues
officielles de la FlAS (Fran•ais, Anglais et Russe).

Cette protestation sera examinŽe par le Jury d'appel qui prendra une dŽcision dŽfinitive.
La protestation doit •tre accompagnŽe d'une somme en monnaie convertible, fixŽe par
le r•glement financier ˆ 100 EUROS.

Article 54Ê: Modifications et imprŽvus

Pour toutes modifications aux dispositions qui prŽc•dent, reconnues souhaitables en
vue de l'amŽlioration des r•gles techniques du Sambo, le bureau exŽcutif est seul
habilitŽ ˆ prendre toutes dŽcisions utiles apr•s consultation et avis de la direction
technique.
Elles demeureront en vigueur jusqu'au prochain Congr•s qui sera appelŽ ˆ dŽlibŽrer.

Chapitre 9
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Le tapis

ANNEXES

Zone de
passivitŽ

Able du Chef de tapis,
ChronomŽtreur et afficheur

Arbitre

Table du
Juge

NotaÊ: La B‰che doit •tre dÕ un seul morceau, propre, dŽsinfectŽe, tendue et fixŽe correctement,
les attaches servant ˆ sa fixation doivent •tre protŽgŽes.
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La tenue

EpaulettesKurka

Chaussures

Ceinture
Passants

Trusi

Chaussettes

Veste de couleur rouge
vif o• bleue roi

A 20 cms de chaque
c™tŽ du noeud

Short moulant sans boutons,
ni fermeture mŽtallique ni

bretelles de la m•me couleur
que le kurka ou blanc

Deux tours, nÏud plat,
dŽpassant de 20 cms

Semelles fines, sans
Ïillets mŽtalliques,
couvrant la cheville

Enfiler les deux passants Effectuer 2 tours, passer le brin
supŽrieur sous les 2 autres, le

maintenir vers le haut

Laisser tomber le brin
supŽrieur sur le brin infŽrieur

Ramener le brin
infŽrieur de la

gauche vers la droite

Nouer le brin supŽrieur en le  passant sous le brin
infŽrieur Tirer sur les deux bouts

La ceinture
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La tenue de lÕ arbitre

Sifflet

Cravate bleue
marine

Pince cravate

Chemise blanche

Manchette bleue
Manchette rouge

Pantalon bleu
marine

Chausson noir
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Les gestes de lÕ arbitre

Victoire
Totale

4 points 2 points 1 point

Immobilisation
tenue par le bleu

Prise de
soumission
tenue par le

rouge

Demande
avertissement

au rouge

Avertissement
au rouge, 1 ou 2

points au bleu

Prise bonne
 faite ˆ lÕ intŽrieur

du tapis

Non valable
(balancement
latŽral du bras)

Demande
arr•t du

chronom•tre

Fin du match


